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1 Contexte de lôop®ration 

 

Dans le cadre de lôobjectif de d®veloppement du r®seau de transports collectifs en site propre de lôagglom®ration 

marseillaise, la Métropole Aix-Marseille Provence (AMP), Autorité Organisatrice de la Mobilité (AOM) sur son 

territoire, a la volonté de prolonger le réseau de tramway de Marseille vers le Nord et vers le Sud.  

Vers le Nord, le prolongement sô®tend entre lôactuel terminus dôArenc (2ème arrondissement de Marseille) et la 

Castellane (15ème arrondissement de Marseille).  

Vers le Sud, le prolongement sô®tend entre la station Castellane (6ème arrondissement) et La Rouvière (9ème 

arrondissement de Marseille).  

 

Par délibération DTM 004-1028/15/CC du 22 mai 2015, ce même Conseil de Communauté a approuvé le programme 

de la premi¯re phase de lôextension du r®seau de tramway dôagglom®ration, au Nord jusquôau Boulevard Capitaine 

G¯ze et au Sud jusquô¨ La Gaye et cr®ation dôun d®p¹t de tramway sur le site Dromel/Montfuron. 

Ce projet pr®sente un int®r°t strat®gique pour lôagglom®ration ¨ plusieurs titres. 

¶ Il entre pleinement dans lôobjectif de la M®tropole dôAix-Marseille-Provence, de développement de son réseau 

de transports collectifs en site propre (TCSP) et contribue au rééquilibrage de la desserte des populations 

sur une aire urbaine plus vaste. 

¶ Il accompagnera lôextension de 170 hectares, vers le nord de Marseille, du p®rim¯tre de lôop®ration dôint®r°t 

national port®e par lôEtablissement public dôam®nagement Eurom®diterran®e et dont lôobjectif majeur est 

dô®tendre le grand centre-ville de Marseille. Ce projet contribuera également au rayonnement du Pôle 

dô®changes de Capitaine G¯ze. 

¶ Il permettra vers le sud, la desserte de la ZAC de la Capelette et des hôpitaux et désenclavera certains des 

quartiers les plus dens®ment peupl®s de la ville. Dôautre part lôextension du r®seau de tramway au sud 

contribuera ¨ la cr®ation de deux p¹les dô®changes multimodaux, lôun ¨ la station Sainte-Marguerite Dromel, 

lôautre ¨ la jonction avec le projet de Boulevard Urbain Sud, boulevard de la Gaye. 

¶ Cette extension augmentera le rayonnement et lôefficacit® de lôensemble du r®seau de Transport en Commun 

en Site Propre (TCSP) de lôagglom®ration. 

¶ La desserte Nord/Sud, essentielle pour un développement harmonieux du territoire marseillais, sera 

am®lior®e. La croissance du r®seau de tramway sôarticulera avec la mise en service du Bus ¨ Haut Niveau 

de Service (BHNS) Nord jusquô¨ lôh¹pital Nord, et du BHNS Sud jusquô¨ Luminy. 

¶ La part modale des transports en commun sera augment®e, la circulation automobile sera apais®e, lôespace 

urbain gagnera en qualité. 

¶ Le centre-ville étendra son rayonnement et son accessibilité sera largement améliorée. 

Ce projet a été retenu dans sa phase 1, du Boulevard Capitaine Gèze à Arenc et de Castellane à La Gaye, dans le 

cadre du projet Transports Collectifs et Mobilit® Durable de lôEtat, dit Grenelle 3. Par ailleurs, il sôint¯gre dans les 

objectifs du PDU dôagglom®ration pour la p®riode 2013 ¨ 2023. 

 

 

Au-delà de son intérêt stratégique, le projet des extensions nord et sud du réseau de tramway apporte des réponses 

aux nombreux enjeux identifi®s au sein du contexte urbain. La r®alisation du projet accompagne lô®volution et la 

requalification des quartiers travers®s au sein dôun cadre de vie aujourdôhui fragilis® : lôun des objectifs du projet est 

dôapaiser, pacifier et requalifier lôespace public, en permettant la requalification urbaine des axes emprunt®s et des 

places traversées, tout en favorisant la décongestion urbaine subie par les quartiers traversés par le développement 

de lôintermodalit®. 

 

La premi¯re phase, objet du pr®sent dossier dôenqu°te publique, comprend :  

¶ Lôextension Nord dôArenc le Silo ¨ G¯ze, 

¶ Lôextension Sud de la place Castellane à la Gaye, 

¶ La cr®ation dôun b©timent Dromel Montfuron accueillant un site de maintenance et de remisage et un parc 

relais dôenviron 680 places (dont 80 réservées au personnel RTM), 

¶ La cr®ation dôun parking relais sur le terminus provisoire ¨ la Gaye dôenviron 565 places (extensible à 1000 

places) en superstructure et 63 places de stationnement de surface. 

 

Une seconde phase permettra dô®tendre le r®seau nord jusquô¨ la Castellane et au sud jusquô¨ la Rouvi¯re ¨ plus 

long terme. À ce stade des études, le trac® de la seconde phase nôest pas fig® car fortement tributaire de contraintes 

techniques et fonctionnelles. Les études de faisabilité de la seconde phase ont démarré fin 2018. À ce stade des 

®tudes, des hypoth¯ses de trac® sont ¨ lô®tude mais aucun trac® de r®f®rence nôest act®. 

 

Le pr®sent dossier dôenqu°te publique porte uniquement sur la phase 1 des extensions Nord et Sud du 

R®seau Tramway. Cependant lô®valuation environnementale portera sur le projet global (phases 1 et 2). 
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Figure 1 ï Extensions phases 1 et 2 du Réseau Tramway 

 

 

1.1 La Métropole Aix Marseille Provence 

 

Lôextension du r®seau de tramway est port®e par la M®tropole Aix Marseille Provence, qui en est le ma´tre dôouvrage. 

 

La Métropole Aix Marseille Provence (AMPM) regroupe le territoire autour de Marseille et Aix-en-Provence, dans les 

Bouches-du-Rhône.  

Créée le 1er janvier 2016 par la loi de modernisation de lôaction publique territoriale et dôaffirmation des m®tropoles 

(MAPTAM), AMPM constitue la plus grande métropole de France en comptant 92 communes pour 1,8 million 

dôhabitants, sur 3 173 km².  

Son territoire couvre celui des 6 intercommunalités qui ont fusionné (Communauté Urbaine Marseille Provence 

Métropole, Communauté d'Agglomération du Pays d'Aix, Agglopole Provence, Communauté d'agglomération du 

Pays d'Aubagne et de l'Etoile, Syndicat d'Agglomération Nouvelle Ouest Provence et Communauté d'agglomération 

du Pays de Martigues). 

Extension phase 1 

Sch®ma dôintention de 
lôextension phase 2 
 

http://www.ampmetropole.fr/
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Figure 2 ï Territoire de la Métropole Aix Marseille Provence 

 

Dans le périmètre métropolitain, AMPM exerce les compétences suivantes : 

¶ En matière de développement et d'aménagement économique, social et culturel,  

¶ En mati¯re d'am®nagement de l'espace m®tropolitain (incluant notamment lôorganisation des transports 

publics),  

¶ En matière de politique locale de l'habitat,  

¶ En matière de politique de la ville,  

¶ En mati¯re de gestion des services d'int®r°t collectif (incluant notamment lôassainissement et lóeau),  

¶ En matière de protection et de mise en valeur de l'environnement et de politique du cadre de vie.  

 

 

1.2  La politique des transports et la stratégie de développement du territoire 

 

Le projet dôextension du r®seau de tramway sôins¯re dans la strat®gie globale de d®veloppement du territoire. 

Dans lôattente des documents cadre des politiques sectorielles ¨ lô®chelle m®tropolitaine, cette strat®gie sôexprime et 

est retranscrite dans diff®rents documents au titre desquels la Directive Territoriale dôAm®nagement des Bouches du 

Rhône, le Schéma de Cohérence Territoriale de Marseille Provence Métropole (MPM), le Plan Local dôUrbanisme 

intercommunal de Marseille Provence et le Plan des Déplacements Urbains. 

Le chapitre sôefforce de pr®senter les documents de planification en vigueur et fait ®galement un point sur les 

documents en genèse. 

 

1.2.1 Le Plan des Déplacements Urbains 

Le PDU 

Lô®laboration du Plan de D®placements Urbains (PDU) est de la comp®tence de la M®tropole Aix-Marseille-Provence. 

La Métropole Aix-Marseille Provence nôayant pas encore adopté de Plan de Déplacements Urbains métropolitain, le 

Plan de D®placements Urbains de lôagglom®ration marseillaise est ®tabli ¨ lô®chelle du territoire de lôancienne 

Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole. Il a été approuvé par le conseil communautaire le 28 juin 2013 

pour la période 2013 - 2023. Il a pour objectif de planifier et organiser le d®veloppement des d®placements de lôaire 

métropolitaine pour les prochaines années. 

Lôobjectif g®n®ral vis® par le PDU est non seulement la ma´trise, mais la baisse du trafic automobile tant ¨ lôint®rieur 

des centres villes que sur les itin®raires dôacc¯s ¨ ceuxȤci, de manière à réduire les nuisances environnementales et 

am®liorer la qualit® de vie de lôensemble des citoyens et usagers de lôespace public. 

Le PDU vise comme objectif une réduction de 8% des déplacements en voiture ou en deuxȤroues motorisés par 

rapport à 2009, l'équivalent de 152 000 d®placements. Dans le m°me temps, il vise lôaugmentation de 28% des 

déplacements en modes alternatifs (transports en commun, modes doux) soit 526 000 déplacements. 
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Le PDU, adopt® le 28 juin 2013, propose dôam®nager, en coh®rence avec le Sch®ma Directeur des Modes Doux 

(SMD), des axes cyclables structurants. Int®gr® au PDU, le SMD pr®sente lôarchitecture du r®seau structurant ¨ 

réaliser ¨ lô®chelle du territoire de la communaut® urbaine. 

Lôextension nord et sud du r®seau de tramway constitue un projet majeur dans le Plan de D®placements 

Urbains de lôagglom®ration Marseillaise. Il constitue en effet un projet structurant pour la future armature 

des d®placements de lôagglom®ration. 

 

Le PDU métropolitain 

Lô®laboration du Plan de d®placements urbains de la M®tropole Aix-Marseille-Provence sôinscrit dans le prolongement 

de lôAgenda de la mobilit®, feuille de route de la mobilit® m®tropolitaine vot®e ¨ lôunanimit® par les ®lus en d®cembre 

2016. Dès sa création, la Métropole Aix-Marseille-Provence a souhait® marquer son engagement en faveur dôune 

politique volontariste en matière de déplacements. 

LôAgenda de la mobilit® m®tropolitaine r®pond aux d®fis dôune mobilit® embouteill®e et pollu®e. Marqueur dôune 

v®ritable priorit® aux transports ¨ lôhorizon 2025 et 2030, lôAgenda fixe un certain nombre dôorientations en mati¯re 

de transports et de mobilit®, dont certaines ont dôores et d®j¨ trouv® une application concrète notamment :  

¶ Le pass intégral métropolitain en février 2018,  

¶ Une nouvelle marque unifiée en juillet 2018, 

¶ Le réseau express métropolitain. 

La loi et le code des transports imposent aux M®tropoles dô®tablir un Plan de d®placements urbains sur lôensemble 

du territoire m®tropolitain pour une dur®e de dix ans. Ce programme dôactions couvre lôensemble des champs de la 

mobilité des personnes et des marchandises : piétons, vélos, transports collectifs, logistique urbaine, stationnement, 

en red®finissant la place de la voiture dans lôespace public. Lôobjectifs vise ¨ r®duire la pollution atmosph®rique issue 

des transports. 

Le PDU reprend donc les ®l®ments inscrits dans lôAgenda et approfondit certaines th®matiques comme les modes 

actifs, la logistique, le partage de lôespace public, le stationnement ou encore lô®volution des pratiques de 

d®placements et les nouvelles technologies. Il permet ®galement dôapprocher plus finement les enjeux de mobilit® 

propres à certaines thématiques et à certains territoires. 

Par ailleurs, le PDU sôinscrit de mani¯re transversale dans les ambitions m®tropolitaines : urbaines, sociales, 

®conomiques et environnementales ¨ lôhorizon 2030. 

 

Au-delà des obligations réglementaires prévues par la loi, la Métropole Aix-Marseille-Provence a fait le choix dôune 

démarche partenariale en associant au projet, les acteurs du territoire, les associations et les habitants.  

La concertation autour dôun projet sur la mobilit® m®tropolitaine a d®marr® d¯s 2016, avec lôAgenda de la mobilité : 

conf®rence m®tropolitaine des maires, rencontres des partenaires et acteurs de la mobilit®é  

Elle se poursuit avec lô®laboration du projet de PDU. 

 

Les 5 axes du PDU 2013-2023 

Le Plan de Déplacements Urbains de Marseille Provence Métropole 2013-2023 se décline autour de 5 axes 

stratégiques déclinés en orientations et actions à mener.  

Le projet dôextensions Nord et Sud du r®seau de tramway r®pond ¨ plusieurs orientations et actions à mener dans le 

cadre du PDU. 
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Figure 3 ï Extrait du PDU ï Sch®ma TCSP ¨ lôhorizon 2023 

 

Le projet dôextension du r®seau de tramway sôinscrit en coh®rence avec une partie des orientations d®finies 

dans le cadre du Plan de Déplacements urbains de lôagglom®ration marseillaise, par la cr®ation dôun r®seau 

efficace de transport collectif permettant dôaccro´tre tr¯s fortement lôusage des transports collectifs urbains. 

 

1.2.2 La Directive Territoriale (DTA) des Bouches-du-Rhône 

La DTA des Bouches-du-Rhône a été approuvée par décret le 10 mai 2007.  

La Directive Territoriale dôAm®nagement des Bouches-du-Rh¹ne sôappuie sur 3 grands objectifs dont lôobjectif dôun 

fonctionnement efficace, plus équitable et durable en impliquant un système ambitieux de transports collectifs. 

Lôextension Nord et Sud du r®seau de tramway sôinscrit pleinement dans les orientations de la DTA des 

Bouches-du-Rh¹ne, en participant ¨ la mise en îuvre dôun syst¯me ambitieux de transports collectifs. 

 

1.2.3 Le SCOT de Marseille Provence Métropole 

Le SCOT de Marseille Provence Métropole 

Le Schéma de Cohérence Territoriale de Marseille Provence Métropole définit les grandes orientations 

dôam®nagement dôun territoire en mati¯re de d®placements, dôenvironnement, de d®veloppement ®conomique et 

dôhabitat.  

Le SCOT de Marseille Provence Métropole (MPM) a été approuvé le 29 juin 2012.  

 

Le SCOT Métropolitain 

Avec la création de la Métropole Aix-Marseille-Provence qui englobe le Territoire Marseille Provence ainsi que cinq 

autres Territoires (Pays dôAix, Pays dôAubagne et de lôEtoile, Pays dôIstres, Pays de Martigues et Pays Salonais), le 

SCOT doit °tre r®vis® pour pr®voir les grandes orientations dôam®nagement et de pr®servation de ce vaste bassin 

de vie. Ses orientations visent ainsi le long terme et porteront jusquôen 2040.  

Cette démarche a été lancée officiellement en décembre 2016. Elle se terminera mi-2022. 

Le SCoT m®tropolitain traitera aussi bien de d®veloppement ®conomique, que de protection de lôenvironnement, 

dô®volution urbaine que de valorisation agricole, de préservation des paysages que de renforcement des 

infrastructures, notamment de déplacements. 
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Figure 4 ï Territoires du futur SCoT Métropolitain  

(Source : http://www.marseille-provence.fr/index.php/enquete-publique/595-concertation-publique-scot-

metropolitain) 

 

Le Projet dôAm®nagement et de Développement Durable du SCOT de Marseille Provence Métropole 

Le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durable du SCOT sôorganise autour de 4 axes strat®giques qui 

croisent : 

¶ dôune part, les ®chelles territoriales : le monde, la M®diterran®e, la M®tropole, le territoire de MPM,  

¶ et dôautre part, les grandes probl®matiques transversales : comp®titivit® et attractivit® ; mod¯le de ville et 

dynamiques urbaines ; cadre et qualité de vie.  

Axe stratégique 1 Ȥ Une Métropole euroméditerranéenne à vocation mondiale.  

Cet axe est centr® sur son identit® de M®tropole dô®changes au service de sa population et de ses usagers.  

Axe stratégique 2 Ȥ Un fait métropolitain nourri par une réalité multipolaire, et dont la capitale régionale est 

le moteur de lôorganisation.  

Cet axe est centr® sur la comp®titivit® et lôattractivit® : ®changes, transports interr®gionaux, ®conomie, culture, 

environnement.  

Axe stratégique 3 Ȥ Une organisation spatiale qui engage MPM dans le développement durable, entre grands 

aménagements métropolitains et transformations urbaines.  

Cet axe concerne le modèle de ville et les dynamiques urbaines souhaitées : centralités, densité, habitat, grands 

®quipements, services, transports, articulation des espacesé Au sein de cet axe, une approche sp®cifique est 

développée sur les questions littorales.  

Axe stratégique 4 Ȥ Marseille Provence Métropole, territoire de proximité et de solidarité : une ville dynamique, 

équilibrée, solidaire et offrant de nouvelles qualités de vie.  

Cet axe est centré sur la proximité et la qualité de vie au quotidien : espaces naturels et agricoles, littoral, espaces 

publics, servicesé  

Le Document dôOrientations G®n®rales est organis® autour dôune ambition m®tropolitaine ¨ vocation 

eurom®diterran®enne et mondiale sôappuyant et valorisant une identité puissante fondée sur un littoral emblématique 

et sur un cadre naturel exceptionnel quôil convient de pr®server. Cette ambition est mise en îuvre ¨ travers une 

organisation urbaine structur®e, sôappuyant principalement sur des sites stratégiques, organisés autour de centralités 

et de territoires de projets, desservis en transports collectifs performants. Complémentaires ou préalables à cette 

ambition, le d®veloppement dôune ville des proximit®s doit associer mixit®s sociale et fonctionnelle mais également 

la qualité urbaine et des espaces publics.  

Le projet dôextension du r®seau de tramway au nord et au sud du territoire marseillais appara´t en coh®rence 

avec les orientations du SCOT, qui privilégie un développement urbain structuré qui sôappuie sur une 

desserte multimodale intégrant une offre de transports en commun en site propre, les modes doux, 

notamment pour rejoindre les haltes de transports en commun, et les parcs relais obligatoirement associés 

¨ cette fonction dô®changes. 

Le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durable du SCOT affirme comme objectif la r®duction de la 

circulation automobile au profit des modes doux et des transports publics. 

 

 

Figure 5 ï Extrait du PADD (SCOT MPM Juin 2012) 

http://www.marseille-provence.fr/index.php/enquete-publique/595-concertation-publique-scot-metropolitain
http://www.marseille-provence.fr/index.php/enquete-publique/595-concertation-publique-scot-metropolitain
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1.2.4 Le Plan Local dôUrbanisme intercommunal : Projet dôAm®nagement et de D®veloppement 

Durable 

Le Plan Local dôUrbanisme intercommunal de Marseille Provence a ®t® approuv® par d®lib®ration du Conseil 

métropolitain le 19 décembre 2019 et est devenu exécutoire le 28 janvier 2020. 

Les orientations strat®giques d®clin®es dans le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durable (PADD) sont 

d®clin®es ¨ lô®chelle globale du Territoire Marseille Provence (cahier global) et ¨ lô®chelle locale (cahiers 

communaux). 

1.2.4.1.1 Le PADD ¨ lô®chelle du Territoire Marseille Provence 

Le cahier global est conçu en quatre grandes parties où sont développer les enjeux et les objectifs, ainsi que les 

orientations correspondantes. Les objectifs auxquels le projet des extensions Nord et Sud répondent sont présentés 

ci-après. 

Chapitre 1 - Pour une ambition et un positionnement métropolitains 

Le PADD fixe un cap au travers de grands objectifs afin de d®finir lôambition et le positionnement du Territoire 

Marseille Provence : 

¶ Conforter lôattractivit® du territoire, levier cl® du développement, appuyé sur le cadre naturel et urbain, sur 

une dynamique dôinnovation ®conomique, culturelle, sociale et scientifique, sur une offre culturelle et 

patrimoniale riche. 

¶ Faire du territoire un ®cosyst¯me de r®f®rence en mati¯re dôinnovation en Europe du Sud. 

¶ Garantir lôaccessibilit® du territoire et de ses p¹les dôattraction majeurs, fondement de son positionnement 

strat®gique ¨ lô®chelle nationale, sur lôarc m®diterran®en et au plan europ®en : faciliter le déploiement des 

projets de création ou dôam®lioration des lignes de transport en commun structurantes, ce qui est bien 

lôobjectif du projet des extensions Nord et Sud ï Phase 1 du réseau de tramway. 

¶ Mettre en îuvre une strat®gie de d®veloppement ambitieuse et vertueuse, bas®e sur des principes 

dôam®nagement durable et de pr®servation de lôenvironnement. 

­ Poursuivre et traduire les ambitions du SCOT dans une approche équilibrée du développement 

territorial 

­ Mettre en îuvre un am®nagement durable du territoire respectueux des g®n®rations ¨ venir 

o limiter la consommation foncière et le mitage en privilégiant le développement par le renouvellement 

urbain et la densification : le b©timent Dromel Montfuron sôinscrit en milieu de ligne du tramway sur 

un terrain déjà utilisé par un parc relais et limite ainsi la consommation foncière et le mitage. 

o prot®ger lôarmature naturelle du territoire, compos®e dôespaces naturels, forestiers et agricoles : le 

projet des extensions Nord et Sud ï phase 1 du tramway nôempi¯te pas sur des espaces naturels, 

forestiers ou agricole. 

o prot®ger la biodiversit®, en maintenant et en renfor­ant les cîurs de nature et les corridors 

écologiques : le projet des extensions Nord et Sud ï phase 1 du tramway nôempi¯te sur aucun 

corridor ®cologique et sôaccompagne dôam®nagements paysagers améliorant la biodiversité en ville. 

o limiter la consommation dô®nergie et les ®missions de gaz ¨ effet de serre :  

Le projet permet la cr®ation dôun mode de transport en commun efficace et performant, qui incite au 

report modal et donc à un usage modéré des transports motorisés, 

Le projet participe au développement des transports en commun,  

Le projet des extensions du r®seau de tramway sôaccompagne dôam®nagements doux, qui favorisent 

les d®placements en modes actifs (pi®tons, v®losé). 

o pérenniser un cadre de vie de qualité en aménageant la place de la nature en ville : comme vu 

précédemment, le projet des extensions Nord et Sud ï phase 1 du tramway sôaccompagne 

dôam®nagements paysagers am®liorant la biodiversit® en ville. 

o mettre en îuvre un mod¯le de d®veloppement adapté aux enjeux climatiques, dans la perspective 

des ®volutions du climat ¨ long terme ¨ lô®chelle mondiale. 

Comme vu précédemment, le projet des extensions Nord et Sud ï Phase 1 du réseau de tramway 

prend en compte les enjeux en termes dôinondations : respect des prescriptions du PPRI de 

lôHuveaune, transparence hydraulique du b©timent Dromel Montfuron é 

Le bâtiment Dromel Montfuron est conçu dans une démarche de Développement Durable (DD), qui 

contribue donc à limiter les impacts sur le climat et à prendre en compte les perspectives de 

changement climatique dans le cadre de la conception du projet. 

­ Construire un territoire solidaire, ouvert à tous : 

Le projet des extensions Nord et Sud ï Phase 1 du réseau de tramway permettra de relier efficacement des 

zones dôhabitats (actuellement mal desservies) ¨ des zones dôemplois, tout en am®liorant lôaccessibilit® aux 

équipements, commerces et services de proximité. Il participe donc à renforcer la solidarité territoriale, en 

améliorant la connexion des territoires aux réseaux de transport.  

Il permet ®galement la desserte dô®quipements de rayonnement m®tropolitain : Euroméditerranée et marché 

aux Puces au Nord et Parc Chanot, Stade Vélodrome, Palais des Sports, Hôpital Sainte Marguerite au Sud. 

 

Chapitre 2 - Pour un écrin vert et bleu préservant le cadre de vie 

Le chapitre 2 est consacré aux espaces naturels et agricoles, en relation avec le littoral. Le PADD précise la 

cohérence de cet « écrin vert et bleu » et définit des outils règlementaires homogènes pour le préserver. 

Le projet des extensions Nord et Sud ï phase 1 du r®seau de tramway nôimpacte pas les corridors terrestres et 

aquatiques que sont les Aygalades ou lôHuveaune, ni le cours dôeau du Jarret. Il en est de m°me des cîurs de nature 

ou des terres agricoles à pérenniser qui ne se situent pas dans le périmètre du projet de tramway. 

Le projet sôaccompagne de la plantation de plus de 1000 arbres, de plus dôun hectare de plateforme v®g®talis®e et 

dôun hectare et demi de massifs plant®s, ce qui permet dôaméliorer la qualité des paysages urbains ordinaires (une 

des orientations stratégiques pour valoriser la qualité des paysages à une échelle resserrée en encadrant les 

aménagements futurs du PADD). 
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Figure 6 ï  PLUi ï préserver un écrin vert et bleu garant du cadre de vie 

 

Chapitre 3 - Pour une organisation structurée du développement 

Ce chapitre sôattache ¨ d®finir une strat®gie de structuration de lôespace urbanis® qui se fonde ¨ la fois sur un 

ensemble de centralités et sur un réseau de déplacements qui les relie. Cette structure, confrontée au potentiel des 

différentes parties du territoire, permet de proposer une répartition géographique du développement (logement et 

activités) cohérente, efficace et durable. 

Comme vu précédemment, le projet des extensions Nord et Sud ï phase 1 du r®seau de tramway permet dôam®liorer 

lôoffre en transport en commun et sôaccompagne dôam®nagements pour les modes doux, ce qui participe au 

renforcement de lôoffre en transports collectifs et en faveur des modes actifs pour structurer le territoire autour de 

centralités. 

Le projet des extensions Nord et Sud permettra dôam®liorer les connexions entre lôhypercentre, le secteur 

Euroméditerranée et le secteur Prado-Michelet-Capelette. Dôailleurs, le carte suivante montre bien que le projet des 

extensions Nord et Sud du réseau de tramway fait partie du projet de renforcement des transports collectifs du PLUi. 

 

Figure 7 ï  PLUi ï mailler le territoire par des centralités attractives 

 

Le PADD vise par ailleurs ¨ faciliter la mise en îuvre des projets dôam®lioration des r®seaux de transport en commun, 

maillage structurant du territoire, comme indiqué sur la carte suivante « Am®liorer lôoffre de transports en commun ». 

Le projet des extensions Nord et Sud ï phase 1 du réseau de tramway est un des projets de création de nouvelles 

lignes inscrits au PLUi. Il sôaccompagne ®galement de la création de deux parcs relais. 
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Figure 8 ï PLUi ï am®liorer lôoffre de transports en commun 

Un des objectifs est également de hiérarchiser le réseau viaire au service de la multimodalité : le projet des 

extensions Nord et Sud ï Phase 1 sôaccompagne de la cr®ation de cheminements doux (cycles, pi®tons) tout 

au long du tracé du tramway, ce qui permettra dôam®liorer la multimodalit®. 

 

Chapitre 4 - Pour un urbanisme raisonné et durable 

Le chapitre 4 est consacr® ¨ la mise en îuvre locale de la production urbaine. Il calibre les besoins en zones 

dôurbanisation future, il d®finit les modalit®s du principe dôintensification et de renouvellement urbain pos® par le 

SCOT et les conditions dôam®lioration du cadre de vie. 

Le PADD fixe lôobjectif de mieux structurer le d®veloppement du territoire en fonction des atouts et facteurs urbains 

favorables au développement. 

Lôun des objectifs est de prendre en compte les nuisances et les risques et de sôen pr®munir. 

Comme vu pr®c®demment, le projet a pris en compte les risques dôinondation. Les ®tudes g®otechniques du b©timent 

Dromel Montfuron et du parc relais de la Gaye permettent de prendre en compte les risques de mouvement de terrain. 

Le site de maintenance et de remisage (SMR) est une installation classée soumise à déclaration. Au-dessus de ce 

site sera implanté un parc relais. Des études et modélisations de différents scénarios pouvant se passer dans le SMR 

ont ®t® ®tudi®s afin de mettre en îuvre des dispositions pour ma´triser un ®ventuel risque. 

Un autre objectif est de privil®gier le renouvellement urbain et limiter la consommation dôespaces : le bâtiment 

Dromel Montfuron sôinscrit en milieu urbain sur un terrain d®j¨ utilis® par un parc relais, ce qui limite la 

consommation foncière. 

Le PADD a ®galement un objectif de mettre en ad®quation lôoffre de stationnement et lôoffre de mobilit®. 

Le projet des extensions Nord et Sud ï Phase 1 r®duit lôoffre de stationnement sur voirie mais am®liore en contrepartie 

la desserte en transports en commun de ces secteurs. Il crée deux parcs relais, avec des espaces covoiturage, 

véhicules électriques et 2 roues, qui permettent dôaccro´tre lôoffre destin®e aux services de mobilit®s alternatifs. 

Le projet des extensions Nord et Sud ï Phase 1 du tramway r®pond ®galement ¨ lôobjectif dôamélioration du cadre 

de vie des habitants, en créant des cheminements cyclables et piétons, qui concourent à aménager et développer 

des espaces publics de qualit® favorables ¨ lôaccessibilit® de proximit®, en renfor­ant la place des modes actifs. 

 

Ainsi, au regard de tous ces éléments, le projet des extensions Nord et Sud ï Phase 1 du réseau de tramway 

est compatible avec le plan du cahier global du PADD du PLUi. 

 

1.2.4.1.2 Le PADD ¨ lô®chelle de la commune de Marseille 

Les orientations du PADD du cahier global ont ensuite ®t® retranscrits ¨ lô®chelle des communes. Chaque cahier 

communal propose, ¨ lô®chelle communale, une stratégie locale cohérente avec la stratégie globale accompagnée 

de cartes représentant les orientations du PADD.  

Sur chacune de ces cartes on voit que le projet des extensions Nord et Sud du réseau de tramway fait partie 

des projets de TCSP retenus dans le PADD.  

 

Pour les mêmes raisons que précédemment, le projet des extensions Nord et Sud du réseau de tramway 

est compatible avec le cahier communal de Marseille du PADD du PLUi. 

 

1.2.5 Conclusion générale 

 

Le projet dôextension Nord et Sud du tramway est compatible avec le PDU de MPM, le SCOT et le PADD du 

PLUi du territoire Marseille Provence puisque le principe dôaxe Nord / Sud fait partie des orientations de 

développement des transports collectifs soutenues par chacun de ces documents.  
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1.3  Le contexte urbain, socioéconomique et la mobilité 

1.3.1 La ville de Marseille 

La m®tropole Aix Marseille Provence (AMP) est constitu®e de 82 communes qui sô®tendent autour de Marseille, Aix 

en Provence et lô®tang de Berre. La g®ographie dôAMP, fortement structur®e par son relief (vaste ®tang ¨ lôouest, mer 

au sud, calanques ¨ lôest et nombreuses collines à la lisière) ainsi que par la présence de grands sites industriels, 

impose de fortes contraintes en termes de communication et dôam®nagement du territoire. Mais son paysage vari®, 

allié à un climat avantageux, lui confère des atouts ind®niables en termes dôattractivit® touristique et r®sidentielle.  

Selon lôInsee, la population de Marseille sô®levait ¨ 858 000 habitants en 2014, ce qui en fait la deuxième ville de 

France, avec un taux de croissance de 0,2% par an entre 2009 et 2014. Au sein de Marseille même, les différents 

arrondissements ont connu une évolution contrastée. Parmi les arrondissements en progression, viennent en tête le 

10e, le 3e, le 13e et le 8e. En revanche, les 2e, 9e et 7e arrondissements connaissent des taux dô®volution négatifs 

de leur population. Ο 

Le Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) de la Communauté urbaine de Marseille Provence Métropole a retenu 

un objectif qui prévoit ï sur une période de 20 ans ï une augmentation de la population de 80 000 habitants 

accompagn®e dôune ®volution identique du nombre de logements et dôemplois. 

Selon lôAGAM (Agence dôUrbanisme de Marseille), la population de Marseille augmentera ¨ 914 000 habitants en 

2023 et à 937 000 en 2030, avec un comportement similaire des emplois, comme indiqué dans le tableau ci-après : 

Année Population Emplois 

2012 852 520 341 820 

2023 913 770 384 200 

2030 936 810 398 070 

Figure 9 ï Projections de la population et du nombre dôemplois de Marseille.  Source : AGAM 

 

Cette croissance d®mographique, pour quôelle soit harmonieuse et contribue pleinement ¨ lôexpansion de 

lôagglom®ration, doit °tre accompagn®e dôune mise en place dôinfrastructures de d®placement qui ¨ partir du grand 

centre de Marseille contribueront au développement m®tropolitain de lôagglom®ration.  

Ainsi, comme le montrent les deux cartes suivantes, lôextension Nord du r®seau de tramway contribue ¨ la desserte 

de secteurs dôexpansion d®mographique et destin®s ¨ connaitre un accroissement du nombre dôemplois.  

 

 

Figure 10 ï Évolution de la population entre 2013 et 2030 
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Figure 11 ï £volution du nombre dôemplois entre 2013 et 2030 

 

1.3.2 Des territoires traversés en développement 

Le projet des extensions nord et sud du tramway participe à la stratégie urbaine métropolitaine qui sôillustre 

aujourdôhui par une tr¯s grande dynamique de projets urbains principalement ax®s sur le renouvellement de la ville, 

la requalification de lôespace urbain et lôam®lioration du cadre de vie des habitants. 

Plusieurs projets dôurbanisme, dôampleur diverses, sont localis®s dans le corridor de lôextension du tramway. 

Il sôagit notamment des projets suivants : 

¶ Extension Nord :  

o Extension de lôop®ration dôint®r°t national Eurom®diterran®e : le p®rim¯tre de lôextension nord 

est principalement concerné par le p®rim¯tre de lôextension de lôop®ration dôint®r°t national 

Euroméditerranée. Cette opération se composent de nombreux projets dont : 

- ZAC CIMED,  

- ZAC Littorale, comprenant lôop®ration dôam®nagement des Fabriques, 

- Aménagement des espaces publics du quartier dôArenc,  

- Parc des Aygalades, é 

o Le projet de renouvellement urbain du secteur de Saint-Mauront. 

¶ Extension Sud : 

o ZAC de la Capelette, 

o ZAC Vallon Régny, 

 

Les deux extensions traversent ®galement le secteur de lôop®ration Grand centre-ville qui a pour objet la 

requalification urbaine du patrimoine privé ancien.  

 

 

Ces projets urbains ®tant ¨ lôorigine de la cr®ation de nouveaux logements, de bureaux, de commerces et dôactivit®s 

seront générateurs de déplacements supplémentaires (domicile / travail, pour les loisirs, en direction des 

®quipements, é). Ils contribuent ®galement ¨ la cr®ation de nouveau quartier polyfonctionnel. 

 

Ces multitudes de projets urbains ont notamment pour objet de développer la ville sur elle-même et de 

rénover les espaces publics. Dans cette dynamique de développement urbain, en complément de la création 

dôun axe structurant de transports en commun, le projet des extensions Nord et Sud du réseau de tramway 

participe à la requalification urbaine des secteurs traversés, ce qui contribue à accompagner favorablement 

ces projets.  
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Figure 12 ï Projets urbains dans le corridor du tramway 

1.3.2.1 Le secteur Nord au cîur dôun vaste projet urbain : lôExtension de lôOp®ration dôInt®r°t 

National dôEurom®diterran®e 

En novembre 1995 est lancé le processus de Barcelone. Il définit un cadre et des projets de coopération entre les 

pays du pourtour méditerranéen, notamment dans le domaine de la sécurité, du développement et de la culture.  

C'est dans ce contexte que naît à Marseille Euroméditerranée, opération d'aménagement et de développement 

économique. La plus grande opération de rénovation urbaine d'Europe du Sud engage la réhabilitation d'un périmètre 

de 480 hectares au cîur de la m®tropole marseillaise, entre le port de commerce, le Vieux-Port et la gare TGV. 

Cette opération est dotée d'un statut d'Opération d'Intérêt National (OIN). Elle a été engagée en 1995 par l'Etat, la 

ville de Marseille, la Communauté de Communes de Marseille (devenue Communauté Urbaine Marseille Provence 

Métropole), la Région Provence Alpes Côte d'Azur et le Conseil Général des Bouches du Rhône. 

Opération de réaménagement mais aussi de développement économique, social et culturel, Euroméditerranée est 

un accélérateur de l'attractivité et du rayonnement de la métropole marseillaise entre l'Europe et la Méditerranée. 

Euroméditerranée construit une nouvelle « ville sur la ville », dans le respect des grands principes du développement 

durable : un équilibre entre équité sociale, croissance économique et respect de l'environnement. 

Infrastructures, espaces publics, mais aussi bureaux, logements, commerces, hôtels, équipements culturels et de 

loisirs, sont en cours de construction ou de réhabilitation. 

Plusieurs op®rations ont ®t® r®alis®es ou sont en cours sur le p®rim¯tre dôEurom®diterran®e par lôEPAEM (ZAC Saint-

Charles, ZAC Cit® de la M®diterran®e, ZAC Littorale, op®rations de renouvellement urbain, é). La carte ci-dessous 

localise ces opérations.  
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Figure 13 ï Secteurs opérationnels (EPAEM) 

 Cette opération est réalisée en deux phases :  

¶ Euromed 1 situé au Sud du quartier Euromed : Projet lancé en 1995 ï op®rations r®alis®es jusquôen 2017 

(pour certaines ZAC) ï toujours en cours, 

¶ Euromed 2 correspondant à une extension au Nord : État et collectivités locales ont décidé à la fin de l'année 

2007 d'étendre le périmètre de l'opération Euroméditerranée vers le Nord sur 170 hectares. Cette extension 

a été entérinée par décret le 22 décembre 2007. 

Avec 480 hectares, Euroméditerranée est désormais la plus grande opération de rénovation urbaine 

d'Europe. 

 

Figure 14 ï Périm¯tres dôEuromed I et II (EPAEM) 

 

Euroméditerranée II concerne un périmètre de 170 hectares délimité par le boulevard du Cap Pinède et Les 

Arnavaux au Nord, le village du Canet à l'Est et la tour CMA au Sud.  
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Les principaux chiffres relatifs ¨ lôOIN sont présentés dans le tableau suivant : 

 Les chiffres du grand 
périmètre 

Périmètre de 1995 Ce quôajoute lôextension 
EUROMED II 

Surface de terrain 480 hectares 310 hectares +170 hectares 

Logements    

Neufs + 18 000 + 4 000 + 14 000 

Réhabilités + 6 000 + 6 000 ND 

Bureaux et activités + 1 000 000 m² + 500 000 m² + 500 000 m² 

Equipements publics + 200 000 m² + 100 000 m² + 100 000 m² 

Commerces + 200 000 m² + 100 000 m² + 100 000 m² 

Espaces verts et publics + 34 hectares + 20 hectares + 14 hectares 

Emplois + 35 000 + 15 000 + 20 000 

Habitants + 40 000 + 10 000 + 30 000 

Investissements  + 7 Milliards + 3,5 Milliards + 3,5 Milliards 
(estimation) 

dont    

Publics + 1,4 Milliards + 600 Millions + 800 Millions 

Privés + 5,1 Milliards + 2,9 Milliards + 2,7 Milliards 

(Source : EPAEM) 

 

Le vaste projet dôextension dôEurom®diterran®e II (environ 32 000 habitants et 20 000 emplois attendus à 

terme) modifiera substantiellement la trame viaire mais aussi les conditions de circulation pour lôensemble 

des modes de déplacements de ce futur quartier comme le montre la figure ci-contre. 

 

 
 

Figure 15 ï La planification dôEuromed II 

 

Le trac® de lôextension Nord traverse successivement la ZAC Cit® de la M®diterran®e, le Renouvellement 

Urbain secteur Sud et la ZAC Littorale. Il aura un effet structurant et liaisonnera les op®rations (notion dô®pine 

dorsale). Ainsi, le projet de tramway participera à la restructuration profonde de ce quartier et accompagnera 

les opérations de renouvellement urbain en envisageant le réaménagement de façade à façade le long du 

tracé du tramway. Il est de plus à noter que le développement des transports en commun en site propre est 

prévu dans le cadre du projet de la ZAC Littorale. 

Ainsi, ces deux opérations « ZAC littorale » et « extension du tramway » participent pleinement à la 

dynamique urbaine du secteur dôEuromed 2. Ces deux projets, bien que pouvant se r®aliser 

ind®pendamment, sont men®s et con­us de mani¯re partag®e entre lô£tablissement Publique 

dôAm®nagement Eurom®diterran®e, porteur des projets urbains, et la M®tropole, ma´tre dôouvrage du projet 

dôextension du tramway.  
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1.3.2.2 Le projet de renouvellement urbain du secteur de Saint-Mauront 

Le secteur de Saint-Mauront est un ancien faubourg portuaire, proche du centre-ville et du périmètre 

dôEurom®diterran®e. Il sôagit dôun quartier concentrant un habitat priv® tr¯s d®grad®, voire insalubre, ç parc social de 

fait », et une grande pauvreté de sa population, et présentant des difficultés de communication : de nombreuses rues 

butent sur le talus autoroutier. 

 

Figure 16 ï Projet de renouvellement urbain du secteur de Saint-Mauront 

Les axes clés de cette opération de renouvellement urbain sont : 

¶  L'insertion de Saint-Mauront dans la dynamique du Grand Centre-Ville, 

¶  des conditions dôhabitat am®lior®es et lôaccueil de nouvelles populations gr©ce aux op®rations de 

constructions neuves dôhabitat social, locatif libre et dôaccession, notamment sociale, 

¶  de nombreux équipements réhabilités ou construits pour améliorer les services aux habitants, 

¶  des voies nouvelles pour faciliter lôaccessibilit® du quartier. 

Et ce, afin quô¨ moyen et long termes les dynamiques de renouvellement urbain engag®es ¨ Saint-Mauront, dans la 

ZUS Centre Nord et sur lôOp®ration dôInt®r°t National Euroméditerranée se rejoignent. 

 

1.3.2.3 Un secteur Sud concerné par la ZAC de la Capelette  

La ZAC de la Capelette est un projet de grande ampleur, qui pr®voit la recomposition de lôespace globalement d®limit® 

entre lôaxe Rabatau / Schlîsing, lôHuveaune, lôimpasse Gasquet, lôavenue de la Capelette et le boulevard Bonnefoy. 

Les objectifs de cette ZAC sont : 

ω D®velopper une zone ¨ vocation r®sidentielle susceptible dôaccueillir aussi de lôactivit® tertiaire.  

ω Assurer la revitalisation de ce secteur de 75 hectares, situé aux portes du parc du 26ème Centenaire et de 

lôautoroute Est, ¨ proximit® de la ZAC du Rouet et du Palais omnisports Marseille Grand Est. 

Il sôagit de redynamiser des zones en friches et dôaccro´tre substantiellement lôoffre de logements sur pr¯s de 30 

hectares, notamment autour du Palais Omnisport Marseille Grand-Est.  

Une première ZAC, Ferrié-Capelette, avait ®t® cr®®e en 1997 au carrefour du boulevard Schlîsing et du boulevard 

des Acieries, pour y fonder un ç Village de lôautomobile è de sept hectares, en activit® aujourdôhui. 

 

 

Figure 17 ï Périmètre de la ZAC Ferrié - Capelette annexé au PLUi 

 

Les travaux ont démarré en 2009 avec la réalisation des voiries et des espaces publics nécessaires au 

développement des programmes immobiliers en cours de construction ainsi que des équipements structurants du 

secteur Palais Omnisports, pôle de loisirs. 

La ZAC Capelette sera ¨ terme ¨ lôorigine de la cr®ation de plus de 2000 logements et de 42 500 m² de commerces 

et de services. 

Le b©timent Dromel Montfuron sôinscrit dans la ZAC de la Capelette. 
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Figure 18 ï Périmètre de la ZAC Capelette (annexe du PLUi) 

 

1.3.2.4 Lôop®ration grand centre-ville  

Dans le cadre de lôop®ration grand centre-ville, la ville souhaite poursuivre et intensifier son action en faveur de la 

requalification du patrimoine ancien du centre-ville. Lôintervention publique propos®e vise lôam®lioration :  

¶ Des logements, 

¶ Des commerces,  

¶ Des services,  

¶ Des équipements de proximité, 

¶ De lôespace r®sidentiel. 

Lôaction de la ville va consister :  

¶ ê inciter et accompagner lôinitiative des propri®taires priv®s, 

¶ À intervenir directement en maîtrisant une part des immeubles nécessaires à la transformation du cadre de 

vie. 

35 pôles urbains ont été repérés soir parce quôils sont d®grad®s, soit parce quôils sont transformables. 

Les objectifs de cette opération de requalification urbaine sont :  

 

 

1.3.3 La mobilité domin®e par lôusage de la voiture 

Marseille, avec ses 850 000 habitants concentre près de la moitié de la population métropolitaine, les fonctions de 

commandement et les grands équipements métropolitains. Ainsi, Marseille polarise largement les flux de 

déplacements et entretient des liens forts avec les autres métropoles aux échelles régionale, nationale et 

internationale (flux financiers, de d®placements, transferts dô®tablissementsé).  

Les enquêtes ménages-déplacements le plus récentes, réalisées dans le département des Bouches-du-Rhône, ont 

fourni des éléments qui permettent de comparer les caractéristiques des déplacements de Marseille avec la 

précédente enquête effectuée en 1997. 

En 2009, le territoire de MPM était le cadre quotidien de près de 3,9 millions de déplacements, dont 3 million internes 

¨ Marseille. La mobilit® moyenne ®tait dôenviron 3,7 d®placements par personne et par jour, en augmentation depuis 

1997, quand la mobilité était de 3,4. Cela a entraîné une hausse du volume de déplacements (+15 %), plus importante 

que celle de la population (+6 %).   
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En outre, bien que le nombre de déplacements en voiture ait augmenté, la part modale de la voiture particulière a 

diminué, alors que la part modale des modes actifs, collectifs et deux rues motorisés a augmenté. 

Le report modal des déplacements dans la Métropole peut être appréciée dans le tableau suivante: 

Mode 
Internes CV 

Marseille 
Accès CV 
Marseille 

Internes 
périph. 

Marseille 

Internes 
périph. MPM 

Autres Total 

Marche 771 700 30 100 471 900 107 400 1 800 1 382 900 

Vélo 10 900 2 500 3 000 4 100 300 20 800 

Tcu 133 600 179 400 106 800 3 500 12 500 435 800 

Tcnu 400 19 900 2 200 6 200 13 700 42 400 

Autres 6 700 11 700 9 300 3 200 10 600 41 500 

Voiture 146 800 381 100 702 600 252 500 357 200 1 840 200 

2RM 23 700 35 300 34 500 4 800 5 700 104 000 

Tous modes 1 093 800 660 000 1 330 300 381 700 401 800 3 867 600 

Figure 19 ï Le report modal des déplacements dans la MPM.  Source : Enquêtes ménages 2009 

 

Les figures ci-après montrent les parts modales pour les déplacements dans le centre-ville de Marseille, à l'exclusion 

des déplacements en marche à pied, qui représentent la majorité (70%) : 

 
 

Internes Centre-Ville Marseille Access Centre-ville Marseille 

Figure 20 ï Parts modales des déplacements dans le centre-ville de Marseille 

 

Quant aux déplacements qui ont leur origine ou destination dans le centre-ville, la part des transports collectifs est 

plus importante que dans le reste de la métropole. En effet, bien que les déplacements en voiture soient les plus 

nombreux, les transports collectifs représentent 42% des déplacements internes au centre-ville et 32% des 

déplacements en accès au centre-ville (à l'exclusion des déplacements en marche à pied). 

 

1.3.4 Un réseau viaire hiérarchisé 

1.3.4.1 Extension Nord 

Sur le secteur de lôextension Nord ï phase 1, le réseau viaire situé au nord du boulevard Ferdinand de Lesseps se 

hiérarchise autour des radiales nord-sud suivantes : 

ω lôA7 et lôA55, collectant les principaux trafics de transit et dô®changes ¨ ló®chelle du centre-ville de Marseille ; 

ω la continuité des axes boulevard de Paris ï avenue Salengro / rue de Lyon (ancienne RN8) sur lesquels 

sôins¯re le projet dôextension du tramway ; 

ω le chemin de la Madrague Ville, ¨ lôouest de la rue de Lyon, reliant lôavenue du Cap Pin¯de au boulevard de 

Lesseps (uniquement dans le sens nord Ÿ sud via la rue Cargo Rhin Fidelity) ; 

ω la continuit® des axes chemin du Littoral / boulevard des Bassins de Radoub qui longent le littoral et lôA55 ; 

ω le boulevard Danielle Casanova, entre lôA7 et le faisceau ferroviaire du Canet. 

 

Ces radiales intersectent les mêmes rocades de contournement que sur le secteur sud :  

ω la première : boulevard Nédelec, boulevard des Dames, 

ω la deuxième : boulevard de Plombières, boulevard de Lesseps, 

ω la troisième : boulevard Capitaine Gèze, avenue du Cap Pinède. 

La rue de Lyon assure principalement une fonction de liaison interquartiers (en milieu urbain dense), alors que le 

chemin de la Madrague Ville cumule des flux dô®changes interquartiers avec un flux de transit nord Ÿ sud significatif 

(du fait de la liaison quôil permet entre lô®changeur Cap Pin¯de et les boulevards de Lesseps / Plombi¯res). 

Cette armature est complétée par un maillage viaire relativement dense au sud du boulevard de Lesseps (trame 

viaire dôArenc), et nettement plus limit® au nord (du fait des grandes coupures urbaines que représentent la gare du 

Canet, le faisceau ferroviaire dôArenc et les grandes parcelles EDF / GDF situ®es sur la rue de Lyon). 
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Figure 21 ï Hi®rarchisation du r®seau viaire sur lôextension Nord ï Phase 1 

 

Sur le secteur de lôextension nord ï phase 2, le réseau viaire emprunte de grands axes nord-sud : 

ω la rue de Lyon, 

ω le chemin de la Madrague Ville, 

ω le Chemin du Littoral. 

Les liaisons perpendiculaires sont assurées localement par : 

ω des axes de liaison intraquartiers : boulevard de la méditerranée qui relie la rue de Lyon et le chemin de la 

Madrague Ville, la Traverse Mardirossian, é 

ω la rocade de contournement nord assurée par la RD4 : le chemin de Saint-Louis au Rove, la Traverse de 

Pradel et lôavenue Fernand Sardou, qui assurent la liaison entre lôA55 et lôA7. 

ω lôavenue Andr® Roussin, qui assure la liaison entre lôA55 et le Chemin du Littoral, 

ω le chemin du ruisseau Mirabeau qui assure la liaison entre le chemin du Littoral et la RD4. 

 

Figure 22 ï Hiérarchisation du réseau viaire sur l'extension nord - phase 2  

Dans sa section Nord, le tramway sôinscrit sur un axe urbain structurant du quartier. 
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1.3.4.2 Extension sud 

Sur le secteur de lôextension Sud ï phase 1, le r®seau viaire sôorganise autour de voies radiales issues du centre-

ville, r®sultantes dôanciennes voies ou réalisations plus récentes. Les principales sont : 

* lôaxe rue Paradis / avenue de Mazargues, 

* lôaxe rue de Rome / avenue du Prado / boulevard Michelet, 

* lôaxe rue du Rouet / rue Teisseire / boulevard de Sainte Marguerite, 

* lôaxe rue dôItalie / avenue Toulon / avenue de la Capelette (ancienne RN8), 

* lôaxe boulevard Baille / rue Saint Pierre, 

* lôautoroute A50. 

Elles permettaient à la fois des liaisons à longue distance, mais desservaient aussi les anciens villages des quartiers 

Sud (Sainte Marguerite, le Cabot, le Redoné). Cela explique, en particulier pour les anciens chemins (Capelette, 

Sainte Margueriteé), une capacit® limit®e mais de nombreux usages, du fait dôenvironnements urbains contraints. 

Les percées plus récentes (A50, Prado / Michelet) sont quant à elles plus capacitaires. 

Ces radiales sont reliées entre elles par des rocades de contournement du centre-ville : 

* la première, en limite du périmètre, est constituée par le cours Lieutaud, la rue Armény et le boulevard 

Peytral, puis le cours Puget. Il sôagit de la ceinture de contournement de lôhypercentre, mise en place 

lors des travaux de semi-piétonisation du Vieux-Port. Cette rocade a une capacité routière qui reste 

limit®e, du fait de son environnement urbain et de multiples g°nes ¨ lô®coulement du trafic (en particulier 

le stationnement en double file) ;  

* la deuxième correspond à la rocade du Jarret (boulevards Sakakini et Jean Moulin), qui se prolonge 

par le boulevard Rabatau et lôavenue du Prado, jusquô¨ la plage. Cette rocade, avec un profil au 

minimum ¨ 2x2 voies et des carrefours largement dimensionn®s, dispose dôune capacit® plus 

importante, mais ne dispose que de très faibles réserves aux heures de pointe ; 

* la troisi¯me, en cours dôach¯vement, est constitu®e par la L2 / A507 (dont la section Est a ®té mise en 

service fin 2016 et dont la section Nord devrait lô°tre courant 2018) et le Boulevard Urbain Sud (BUS), 

dont les travaux de r®alisation ont d®marr® fin 2017. Dans lôattente de la r®alisation du BUS, côest le 

boulevard Romain Rolland et le boulevard de la Pugette qui assurent en partie cette fonction de rocade. 

Ces radiales et rocades constituent lôarmature du r®seau viaire du secteur, compl®t®e par quelques barreaux de 

liaison : boulevard Schlîsing, rue et tunnel R¯ge, tunnel Prado Sud. 

 

 

 

Figure 23 ï Hi®rarchisation du r®seau viaire sur lôextension Sud ï Phase 1 
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Lôextension sud ï phase 2 se poursuit vers les quartiers sud en empruntant une voie de desserte locale : Chemin de 

la Colline Saint-Joseph, qui rejoint un axe secondaire, le Boulevard du Redon dans la continuit® de lôaxe radial 

constitué par les boulevards Sainte-Marguerite et Le Cabot. 

 

 

Figure 24 ï Hiérarchisation du réseau viaire sur l'extension Sud - phase 2 

 

Le tramway sôins¯re en grande partie hors de ce r®seau structurant, principalement sur des voies de desserte 

interquartiers, voire de desserte locale. Il impacte cependant le r®seau structurant sur le boulevard Schlîsing, entre 

la place Ferri® et le carrefour Pugette, deux nîuds majeurs du r®seau routier marseillais. 

1.3.5 Un réseau viaire congestionné 

Les ®tudes dôavant-projet du projet dôextension Nord et Sud phase 1 ont montr® que certains axes pr®sentent des 

congestions. Sur la phase 2 de lôextension, les ®tudes ne sont pas suffisamment avanc®es pour avoir des 

informations à ce sujet. 

 

1.3.5.1 Extension nord ï phase 1 

Sur le secteur de lôextension Nord, les congestions routi¯res sont principalement dues ¨ des causes ext®rieures au 

réseau urbain : 

¶ la saturation de lôA55 en entr®e de ville : le matin comme le soir, lôA55 est satur®e en entr®e de Marseille, au 

niveau de la jonction avec le tunnel de la Joliette et de la sortie vers le quai du Lazaret. Cette saturation 

entra´ne des congestions en amont, que ce soit sur les passerelles de lôA55 ou sur lôA557. Le r®seau urbain 

est toutefois peu impacté par cette saturation, hormis ¨ la pointe du soir, o½ un shunt de lôA55 par le boulevard 

des Bassins de Radoub est constaté (pour rejoindre Arenc ou le bas du boulevard National, voire pour 

reprendre la bretelle dôentr®e vers le tunnel de la Joliette), ce qui provoque des ph®nom¯nes dôaccord®on 

dans le sens nord-sud du boulevard des Bassins de Radoub et de la rue Saint Cassien ; 

¶ la saturation des ®changeurs de lôA7 : les insertions sur lôA7 sont compliqu®es aux deux heures de pointe, 

que ce soit ¨ lô®changeur de Plombi¯res ou ¨ lô®changeur du Canet (dôautant plus actuellement du fait des 

travaux du nîud A7 / L2). Cela entra´ne des congestions de longueur et dôintensit® variables sur le boulevard 

de Lesseps et sur le boulevard Capitaine Gèze. 

Sur le réseau urbain concerné par le projet dôextension du tramway, on note cependant quelques ph®nom¯nes de 

congestions aux heures de pointe des jours de semaine : 

¶ Dans le secteur dôArenc au sud du terminus tramway, de fortes saturations sont observ®es sur le carrefour 

à feux Paris / Mirabeau du fait dôune part, de lôimpact du tramway sur la capacit® globale dô®coulement 

(amplifi® par la zone de manîuvres), et dôautre part, des nombreux mouvements en ®changes sur le double-

sens du boulevard Mirabeau. Cette saturation impacte régulièrement lô®coulement en amont sur les voies de 

Tourne-à-Gauche (TàG) et Tourne-à-Droite (T¨D) depuis le quai dôArenc ; 

¶ Dans le sens est Ÿ ouest du boulevard de Lesseps, notamment le matin, jusquôau carrefour avec la rue 

Cazemajou ; 

¶ Sur la rue de Lyon et lôavenue Salengro dans les secteurs à plus forte densité commerciale, du fait 

principalement des perturbations liées aux traversées piétonnes et au stationnement (accès aux places, 

double-file...). 

NB : au nord du p®rim¯tre, lôam®nagement de la passerelle sur lôaxe Cap Pin¯de/Capitaine G¯ze permet 

aujourdôhui de d®lester les carrefours de lôimportant flux de transit est-ouest entre A55 et A7. 

Par ailleurs le week-end, on notera également la forte influence du marché forain des Puces, qui occasionne 

dôimportantes perturbations dans le secteur, en matière de circulation comme de stationnement illicite généré dans 

tout le quartier environnant. 



AMPM | Extensions Nord et Sud ï phase 1 du réseau tramway de Marseille et cr®ation dôun site de maintenance et remisage  Dossier d'enquête publique préalable à la Déclaration d'Utilité Publique (DUP) - Partie G : Evaluation environnementale - Partie 2 : Description et justification du projet 

 

NOSTRAM ï H4000AVPMOERAP181119I Page 27 sur 131 

 

Figure 25 ï Principales congestions routières à la pointe du matin - secteur Arenc-Capitaine Gèze  

Figure 26 ï Principales congestions routières à la pointe du soir - secteur Arenc-Capitaine Gèze 

 


















































































































































































































